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Deuxième séminai re
de direction

Les 22 et 23 août 2008, les membres

de la direction se sont retrouvés à Bad

Bubendorf pour leur second séminaire

annuel. Les priorités de la si a pour
08/09 ont été au centre des débats,

notamment les travaux concernant
le certificat énergétique et la position

défendue par la s i a pour la révision de

la loi sur les marchés publics.

Le dernier concept énergétique éla-boré

par la s ia remonte à 1993. Le

groupe pilote «Energie dans le bâti-ment

» – dans lequel sont représentés

les divers organes de la s i a concernés

par le domaine de l’énergie – a donc

réévalué et actualisé ce document.
Peter Richner, membre de la direction

de l’EMPA et délégué de la direction
si a pour les questions énergétiques, a

présenté ce nouveau projet. Le groupe

pilote a aussi procédé à l’analyse des

prescriptions concernant ce domaine

dans les normes et règlements SIA exis-tants.

Dans la perspective des valeurs

cibles à atteindre, il faudrait renforcer

les exigences. Il s’agit également de

profiler la position de la s i a dans le

débat énergétique. Le groupe pilote
va maintenant s’attacher à préciser les

propositions.

Révision de la LMP

Une position nette de la si a est éga-lement

attendue àpropos de la révision

en cours de la Loi fédérale sur les mar-chés

publics LMP). Malgré les nom-breuses

interventions et propositions

faites par la s ia et constructionsuisse,

le projet de loi n’est pas équilibré. Il

offre notamment trop de latitude pro-cédurale

aux instances d’adjudication,

ce qui remet en question la sécurité

juridique. L’acquisition de biens stan-dardisés

est encore trop souvent mise

sur le même plan que la demande de

prestations d’étude, alors que ces der-nières

se caractérisent par la recherche

ouverte de solutions pour un résultat

qui ne peut être précisé d’avance.

L’étude de projets en tant que pres-tation

intellectuelle n’est mentionnée

qu’en marge. La réponse de la si a a

donc été longuement discutée durant

le séminaire et, une fois le texte mis au

net, sa prise de position officielle sera

présentée aux organisations partenai-res

et au public.

Des compétences
plutôt que des quotas

2009 se présente comme une année

mouvementée pour la direction de la

s i a Outre le président Daniel Kündig,

Peter Rapp, Alfred Hagman, Andreas

Bernasconi et Pierre Henri Schmutz ont

tous annoncé leur retrait pour 2009.

MM. Kündig et Bernasconi n’ont cer-tes

pas écarté la possibilité de prolon-ger

leur mandat jusqu’en 2010. Il n’en

demeure pas moins qu’il s’agira de pré-parer

la relève. Dans cette perspective,

il faut continuer à rechercher les com-pétences

plutôt que de songer à rem-plir

des quotas. Il importe de convain-cre

des personnalités qui soient prêtes

à engager le temps et les efforts néces-saires.

A regret, la direction a encore

dû prendre acte de la démission d’un
membre supplémentaire en la person-ne

du Prof. Peter Marti.

Thèmes prioritaires 08/09

A côté des décisions déjà évoquées

en matière d’énergie action plus

ferme dans les domaines de l’énergie

et du climat) et de législation engage-ment

pour une passation des marchés

conforme à la pratique), une meilleure

reconnaissance des atouts spécifiques

aux membres sia constitue une autre

priorité importante définie par la direc-tion.

Les préparatifs pour une deuxiè-me

édition de la distinction «Regards»
en 2009/10 ont commencé. Grâce à

cette action, la s ia fournit une contri-bution

essentielle à la reconnaissance

des compétences de ses membres et

à la perception de leurs activités. Les

contacts avec des organisations profes-sionnelles

étrangères continuent aussi

de s’étoffer. On citera notamment les

échanges avec la Fédération des archi-tectes

allemands BDA) ou leschambres

d’architecture des Länder. Un contrat

de coopération a pu être finalisé avec

la American Society of Civil Engineers

ASCE), alors qu’il en existe déjà un

avec le American Institute of Architects

AIA). L’objectif est la reconnaissance

mutuelle des qualifications des mem-bres

et un accès facilité aux marchés.

Participer
Participerà l’élaboration du nouveau

concept d’aménagement du territoire

et à la définition de la politique suisse

de formation figurent aussi parmi nos

priorités. Le rapport sur le «Projet de

territoire suisse » est maintenant dispo-nible.

Ce nouveau concept constitue la

base stratégique du développement

territorial pour les 15 à 20 ans à venir,

ainsi que pour les révisions de la Loi

sur l’aménagement du territoire LAT),

mises enconsultationen fin d’année.La

Fédération suisse des urbanistes FSU)

prépare un atelier pour la prochaine

conférence des présidents, afin d’as-socier

la direction, les présidents, les

sections, les groupes professionnels et

les sociétés spécialisées à la prise posi-tion

de la s ia Jusqu’ici, les travaux de

révision de la LAT se sont pratiquement

déroulés hors de tout débat public.

Enmatière de formation, les interven-tions

politiques de la s ia commencent

à porterdes fruits. Bien que les proposi-tions

de la s ia et de constructionsuisse

soient restées lettre morte lors des der-nières

nominations au sein du Conseil

des EPF, les choses semblent se mettre à

bouger. La conseillère nationale Christa

s i a



Markwalder s’est étonnée de la com-position

disciplinaire de ce conseil et a

interpellé le Conseil fédéral à ce sujet.

Quant au comité directeur de la s i a

en charge de la formation, il a débattu

fin juin des nouvelles orientations de la

politique fédérale. Un premier texte de

position est en cours d’élaboration.

Enfin, le secrétariat général a déve-loppé

un concept pour assurer la pré-sence

de la s ia dans toutes les foires

professionnelles du pays. Un stand

attrayant sera ainsi réservé dès 2009 à

la promotion des savoir-faire représen-tés

par la si a dans toute la Suisse.

Thomas Müller, responsable RP

et communication

37e réunion de la CNR
Lors de sa séance du 4 septembre

2008, la commission centrale des nor-mes

et règlements CNR) a prolongé

jusqu’à fin 2011 la validité de cinq

cahiers techniques, autorisé la publi-cation

de deux normes et lancé deux

nouveaux projets.

Les cahiers techniques M2003
Crépis, enduits et systèmes de crépis

et d’enduits d’assainissement, M2014

Organisation des couches de CAO

et M2021 Bâtiments vitrés – Confort

et efficience énergétique ont été

prolongés de troisans,comme l’autorise

le règlement. Les deux cahiers tech-niques

M2015 et M2016 Catalogues

s i a

des données et des représentations

pour les conduites de réseaux sou-terrains

sont actuellement en cours

de révision, si bien que leur retrait

interviendra probablement encore

avant 2011.

L’élaboration de la nouvelle norme

SIA 500 a fait l’objet de nombreux

éloges. Selon Joe Manser, membre de

la commission concernée, elle règle

la question du «comment » tandis

que celles relevant du «quand» et du
« combien » sont dictées par des dis-positions

légales. Les discussions ont
porté sur les répercussions possibles au

niveau des coûts et sur les bénéfices

pouvant être escomptés. L’imprimatur

Les chauffages à bois modernes
sont propres!

En achetant aujourd’hui un chauffage à bois, vous n’atteignez de loin pas les valeurs limites
concernant les particules fines! Est-ce que se chauffer à l’énergie respectueuse du climat vous
laisse froid? Tél. 021 320 30 35 ou www.energie-bois.ch
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a été unanimement accordé à la nou-velle

norme, de même qu’à la version

révisée de la norme SIA 380/1 L’énergie

thermique dans le bâtiment, qui a été

bouclée en un temps record. Cette révi-sion

s’imposait, dès lors que les cantons

ont substantiellement durci leurs pres-criptions

cadres dans le domaine de

l’énergie. Outre l’élévation des valeurs

limites, quelques adaptations rédaction-nelles

ont également été apportées au

texte. Le délai de recours pour ces deux

normes court jusqu’à mi-octobre.

L’évolution très rapide des techno-logies

appelait aussi une révision de la

prénorme SIA 279 Isolants thermiques,

dont la transformation en norme sera

étudiée par la même occasion. Malgré

une normalisation européenne foison-nante

dans ce domaine, il semble en

effet que la vue d’ensemble offerte par

cette norme continue à répondre à un
besoin.

Le projet d’une norme complémen-taire

SIA 384/3 Installations de chauf-fage

central – Techniques d’installa-tion

et calcul du degré d’utilisation a
également été approuvé. Un groupe

exploratoire va baliser le travail, puis

présenter une requête officielle. Trois

publications ont quant à elles été

retirées de la collection des normes,

soit SIA 383/2 Installations destinées

aux retransmissions radiophoniques
et télévisuelles, SIA 384/4 Conduits de

fumée dans le chauffage des bâtiments

– Détermination des sections et M2008

Manuel pour le câblage de communi-cation.

Enfin, le nouveau glossaire des nor-mes

SIA en libre accès sur Internet

www.sia.ch/glossar) a été salué et,
en vue de la prochaine séance, le
secrétariat général a été mandaté pour

passer en revue tous les projets qui sont

à l’arrêt depuis plus de trois ans.

Markus Gehri, responsable
normes et règlements

Ma rketing publicit é,
relati ons publi ques –

des notions à clarifier
Les mots « marketing » « publi-cité

» et « relations publiques RP)»
sont couramment utilisés comme des

synonymes. Leurs significations ne sont

pourtant pas les mêmes.

Cela concerne aussi les bureaux

d’étude, lorsqu’il s’agit de définir dans

quel type d’action ils souhaitent s’en-gager.

Une clarification de ces termes

s’impose donc.

Le marketing
Dans son acception générale, le

marketing concerne tout ce qui relève

du pilotage d’une entreprise sur son

marché. Cette définition englobante

marque le très large ancrage pouvant

être accordé au marketing au sein de

la direction de l’entreprise. Une plani-fication

marketing efficace commence

par la conscience des atouts propres

à l’entreprise et la reconnaissance des

moyens les mieux adaptés pour les faire

valoir sur le marché. Elle guide le déve-loppement

du profil de l’entreprise,

définit les échanges avec les clients

existants et potentiels et contribue
activement à forger l’image publique

du bureau et de ses activités. Le mar-keting

stratégique inclut l’analyse de

la situation, la fixation d’objectifs et la

définition d’une stratégie pour les rem-plir.

Le marketing opérationnel recou-vre

la mise en oeuvre des instruments

de marketing, le choix des mesures à

prendre, ainsi que leur implémentation

et les contrôles de suivi.

La publicité
La publicité désigne en principe

la présentation largement diffusée,

directe, mais non interactive, des pres-tations

de l’entreprise, dans le but
d’attirer l’attention sur les services

offerts. Ses véhicules de base sont les

médias d’insertion magazines, jour-naux,

affiches, mais aussi des espaces

publicitaires dans les transports notam-ment,

etc.) et les médias électroniques

Internet, radio, TV, cinéma). Pour les

bureaux d’étude, les médias imprimés

et Internet sont certainement les for-mes

de publicité les plus couramment

utilisées.

La publicité n’est qu’un élément de

l’instrument marketing défini comme

politique de communication, cette

dernière étant elle-même associée aux

trois autres instruments du marketing

politiques de produit, de prix et de

distribution) pour constituer ce qu’on

appelle le «marketing-mix» d’une
entreprise. La combinaison adéquate

de ces instruments en marketing-mix

vise à concrétiser les objectifs marke-ting

fixés. Autrement dit, la publicité

ne constitue qu’une part relativement

modeste du marketing et il convient de

bien distinguer les deux termes.

Les relations publiques RP)

Comme la publicité, les relations

publiques s’inscrivent dans la politique

de communication de l’entreprise et

font à ce titre partie de son marketing-mix.

Par relations publiques, on désigne

les mesures de communication interac-tives

retenues pourpromouvoir l’image

de l’entreprise auprès du public. Les

relations publiques sont – contrai-rement

à la publicité – axées sur le

long terme et poursuivent des tâches

indirectes qui visent principalement le

Classeur orange

Planification marketing pour architectes et
ingénieurs. Tout ce dont un bureau d’études a
besoin pour un marketing efficace réuni dans
un seul classeur : bases, conseils, exemples
pratiques, ainsi qu’un CD pour l’élaboration
de plans marketing maison.

Prix pour les membres bureaux : fr. 125.-
Mises à jour annuelles gratuites.
Informations sous www.siaservice.ch/orange
Commandes auprès de contact@siaservice.ch



profilage de l’entreprise, le soin de son

image et l’accroissement de sa notorié-té.

Dans ce sens, les relations publiques

ne sont pas prioritairement orientées

vers des objectifs de vente, mais sur la

constitution d’un capital- confiance en

l’entreprise.

Deux Cours sur la TVA
Le but du premier cours – cours de

base1 – estd‘acquérir une connaissan-ce

de base de la TVA suisse et une sen-sibilisation

aux risques et possibilités

Cours TVA

Dates :
TVA - Cours de base 1 :
- Lausanne : 20 nov. de 9h à 16h30 TVA-01-08)
- Genève : 04 déc. de 9h à 16h30 TVA-02-08)

TVA - Immobilier et Industrie de bâtiment :
- Lausanne : 27 nov. de 9h à 16h30 TVAI- 01-08)
- Genève : 11 déc. 9h à 16h30 TVAI- 02-08)

Prix :
Membres bureaux SIA : 650.-
Membres individuels SIA : 725.-
Non-membres : 805.-

Informations: www.sia.ch/form ou 044 283
15 58
Insciptions : form@sia.ch

courantes. Les participants obtiendront

des informations et des conseils basés

sur notre connaissance de la pratique.

Ce cours de base donne une introduc-tion

efficiente et intensive dans les

réglementations suisses en matière de

TVA par une approche pratique de la

problématique.

Le second cours – Immobilier et
Industrie debâtiment–apour but d‘ac-quérir

des connaissances spécifiques

en matière de TVA dans le domaine

de l‘immobilier et de la construction,

notamment en ce qui concerne les

transactions achat/vente), les change-ments

d‘affectation et les prestations

à soi-même dans le domaine de l‘im-mobilier.

Il a pour but également de

reconnaître les risques et les possibili-tés

d‘optimisation.
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